
Jeudi 13 Septembre

On s’abonne au bureau de la rédaction ; place 
Spectacle y et chez MW. les directeurs des postes 

4u royaume.
On reçoit les annonces au bureau de î-a rédaction 

a triiez M. XikToüß , imprimeur libraire.

Année 1827. — N°. 216.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 72 Ij2 et*.-P.B., 
par ttimasti-B . pour Liege, el de 5 flor 67 cts. P. B., 
franco, paar les attires villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.

TURQUIE.

Constantinople , le 11 août. — u M. le marquis de Ribeau- 
pierre, ministre de Russie, a adressé une circulaire à tous les 
capitaines de bâtimens russes, vraisemblablement d’après la 
convention conclue à Londres le 6 juillet. Cette circulaire leur 
défend, sous peine de confiscation, d'embarquer et de prendre 
à bord des munitions et des vivres pour les puissances belli
gérantes. Ou regarde cette disposition comme une mesure pré
paratoire aux moyens d’execution arrêtés par les trois puissances 
poor la pacification de la Grèce. Du reste, l'ultimatum n’a pas 
encore e'té remis par les trois ministres , et la Porte ne se montre 
pas du tout disposée à y acquiescer. (Gazette d’Augsbourg.)

ANGLETERRE.

Londres , le 7 septembre, — Le Times parle de lettres reçues 
de Constantinople en date du to août, dont une annonce que 
sir Stratford Canning avait envoyé' à un vaisseau de guerre 
anglais l’ordre de se rendre aux Dardanelles, mais qu’il avait 
ensuite révoqué cet ordre , d’où l’on concluait qu’il n’v avait 
neu d’hostile dans les proce'de's du divan , ou que s’il en 
avait été ainsi, la Porte était revenue à des dispositions plus 
conciliantes.

—Suivant une liste adressée au mois de novembre dernier, il 
y avait 127 bateaux à vapeur sur les fleuves de l’ouest des 
etats-unis d'Amérique. Ces bateaux jaugeaient ensemble ai,5oo 
tonneaux dont Mobile emploie mille environ j; le reste se 
trouie entre la nouvelle Orléans et les ports qui sont au-des- 
»asl.e plus grand de ces bâtimens est le George Washington 
«e 3y5 tonneaux.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Les agraviados de Catalogne marchent de succès en succès, 

'peine Manresa était-il tombe en leur pouvoir , qne le gon- 
ernem- de Vieil, re'tluit à l’extrémité , était forcé de te faire 

tion a,Vvï enviro*1 3oo hommes, laissant la ville à la disposi- 
1 " -.belles, et recommandant sa famille aux soins de 

‘‘l-’ 1 11 est qu’au milieu dés plus grands dangers et pour- 
9oU^rs>ar a population des campagnes, qu’il est arrivé à Gra
ines p' aPre,s av°fT perdu une partie de ses compagnons d’ar- 
ceva . Xes'lu eu ®ême teins le gouverneur de Berga , ne re- 
à ne*11 ^aS *6S seC0llrs flu’d avait demandés quitta la place avec 
Un U' ^r0S ,1>®me nombre’d’hommes tant du régiment des 

laleS| ^UC 'eS m‘^“ens qu’il avait armés pour la défense 
dueiil °6’ ^Ctt® PcVtC trouPe> formant un carré au milieu 
pis c- °U a.Va*1 Plac® *es familles des miliciens qui n’avaient 
s’ouvr'U lJruc'0Ut rester dans la ville, est parvenue d’abord à 
liant U'Ul1 Passage ; mais ayant e'té harcelée constamment pen- 
r,lduit>reS dci,X jours 3 eHe n’est arrivée à Calclas que fort 
restésC ’ 6t Presclljc toutcs les femmes et les enfans sont 
4'On enlle *es ma‘us ^cs rebelles, qui ne leur ont épargne', 

Da ' ?“cuu mauvais traitement. 
f'dèlesT 6lat dcS cf*oses 1 il C3L démontre' que les troupes encore 
^uat clUe peavenl: tenir la campagne ; et leur nombre se rë- 
Payécsla,,.ae J°Ur !>ar la Jßserlion, parce qu’elles sont mal 
a- ’ tandis que les hommes enrôlés sous la bannièrede0es reh u---- ï nommes enrôles sous Ja bannière
ùineni ° 68 reS01vcn*' UDe bonne solde et la reçoivent esac-

peut an'4 Jcara?^1jj8t‘ctue vient encore de montrer ce qu’on 
gone a Y* r.® ne 1 armée espagnole. La garnison de Tarra- 

' gouverneur , M. de Coupigny , et l’a rem- 
le general Torrès.

{'0Q de la^n! °“ junte a ele organisée après la prise de possses- 
district 1 le> Elle a Procla“é un ordre â tous les habitons du 
le ferritoi J‘e,pas Permc!U'e aus troupes de mettre le pied sur 

Pour ,i du correg‘n«int.
'lir« luCîT f“e,ldee de PanJaœ des révoltés, il suffira do 
M 'to la r??S ei,de, qUiYtl'C hnmnîes Pla°e à une portée de 
dctnpêcher i„ , Y0 Y“1'0*-’1011’10 > 11015 loi« de la mer , afin 
°riW&é d6 _n®»lrebande, a été enlevé par eux. On avait 
^ar arrêter lL loulUes Ams le corrégiuient de Barcclomie 
c°oiposée de u‘,S. Partls qui s’y montreraient; l’une d’elles 
eYent d’une 1° “ jtans du village de Soria , distant seu- 
re“elles. Ieue “O Barcelonue , est allée rejoindre les

qui se rendent Mans cette place de
Le nombre des réfugiés

tous lqs points de la province , augmente chaque jour ; il est 
a present de près de 4°,ooo. Un pareil état de choses ne peut 
long-temps durer. Il exige de la part des commandans des trou
pes françaises , une surveillance de tous les installs dans la 
crainte de quelque surprise ; aussi les postes ont-ils été doublés. 
A Manresa , ce sont les volontaires royalistes et un certain 
nombre de soldats du regiment de la Reine, qui ont décidé la 
prise de la place eu se joignant aux rebelles. Ou a fait prison
niers 3 où 4°o soldats de nouvelle levée , ainsi qu’une partie 
des autorités,

” Le général Campo-Sagrado a publié aujourd’hui une pro
clamation dans laquelle il annonce que , puisque les vues de 
clémfence de S. M. (.. ont été méconnues , il va déployer con
tre les rebelles toute la sévérité des lois. Des troupes sont eu 
marche ; elles ne tarderont pas à arriver, el alors les coupables 
n ont aucune grâce à espérer. A la suite de celte proclamation, 
il a fait insérer les décrets qui furent rendus en 1825 , et qui 
recevront actuellement leur application.

» Le TDiàrio du ag a publié cette proclamation. On y re
trouve les motifs dont les rebelles se prévalent pour se mainte
nir armés.

* Ce sont, disent-ils, la religion attaquée ; les droits du roi 
blessés , ce qui fait retomber l’odieux sur ceux qui gouvernent 
en son nom ,* la justice mai administrée. Us ajoutent que Je 
gouvernement, loin de seconder les bienfaits du roi , les con- 
tiarie ouvertement; que l’on protège les constitutionnels au pré
judice des royalistes, en prodiguant à ceux-là’ v.s emplois et 
les considerations qu’on refuse aux autres, et qü’enfin il est 
nécessaire de courir aux armes pour venger les droits et les pré
rogatives de l’autel et du trône.

» Ces motifs des insurgés sont le résultat de toutes les pro
clamations répandues dans les campagnes; les mécouLcns 11c po
seront les armes, disent-ils , que lorsqu’on aura renvoyé no
tamment tons les officiers attachés aux troupes de ligne, poul
ies remplacer par ceux qui ont servi dans l’armée de la Foi , 
qui seule a rétabli lo roi sur son trône, *»

FRANGE.

Paris , le 9 septembre — Le Moniteur publie l’article suivant :
« Les vaisseaux du roi le Trident, le Jireslaw et la Provence, 

sont partis d’Alger pour Milo , le i5 août dernier ; le vaisseau 
le Scipion, ayant la même destination , était, le ig août, entre 
la Suile et Malte. L’escadre française a dû se trouver à Milo , 
I® - ° au plus tard. L escadre anglaise était déjà dans cos parages. 
L’espadre russe a été vue passant le détroit. On peut calculer 
que, dans les premiers jours de ce mois, les forces navales 
des trois puissances auront été réunies et ppêtres à agir dans 
le Levant.

a On sait que déjà il avait été notifié au pacha d’Égypte , 
qu’elles ne laisseraient plus passer en Grèce les renforts qu’il 
pourrait vouloir y envoyer; et que , de son côté, la Russie 
avait fait signifier à la Porte que lo moindre événement arrivé aux 
ambassadeurs ou aux sujets des trois puissances à Constantinople, 
serait le signal de l’entrée dp l’armée russe sur Je territoire 
ottoman. Une flotte russe est devant le Bosphore , du côté 
de la Mer-Noir.

— °11 écrit de Commercy , le 6 septembre : « Dans la 
nuit du 29 au 3o août, après plusieurs jours d’an froid vif, 
une gelée est survenue , chose extraordinaire pour cette époque 
de l’année. File laisse de faibles traces dans quelques jardins ; 
ri est des personnes qui assurent avoir vu de la glace sur les eaux 
stagnantes les plus exposées à l’influence de la température, 
La veille il y avait eu déjà mie gelée bkmöhe. Les vignes nlont 
pas souffert. »

— Le débouché du coton à Liverpool, dans les huit premiers 
mois de cette anne'e, avait été de 45o,o0o balles durant le même 
espace de temps l’année dernière, ce qui donnénun accroissement 
de débouché cette année , dans ce marché , d’environ 3o ojo.

Au Havre, au contraire, le débouché du coton pour les huit 
premiers mois de 1827, ayant été de 119,000 bail,, contre 136,000 
bail, durant les huit premiers mois de 1B2I3, présente cette 
année une diminution d’environ i5 o[ô.

La Gazette de Lisbonne, du 24 août, contient les décrets 
pa>- lesquels le comte de Sampayp a reçu sa démission de gou
verneur de la province d’Estramadure et de sa place d’inspec-



\

teui' general de cavalerie. M. Carlos Fréderioo de (janla , a 
été chargé par interim des fonctions de gouverneur d’Esiraina- 
dure , et M. Verissimo Awlonio Cardozo a été nommé inspec
teur-général de cavalerie.

—- L’un de nos plus estimables négociât» a bien Voulu nous 
communiquer une lettre arrivée de Buenos Ayres et dalée des 
premiers jours de juin. A. cette époque, la république Argentine 
se trouvait encore sur le pied de guerre ,puais la pais avec le 
Brésil était regardée comme définivement conclue : seulement 
les ratifications u’avaieut point été échangées , et delà l’aspect 
martial que présentait encore la république. La’ perspective 
d’une réconcilation prochaine avec la Brésil avait inspire 
une satisfaction général a : les Buéuos-Ayriens qui attendent leur 
prospérité des développemens du commerce paraissent pré
férer les avantages de la paix aux fruits stériles de la guerre 
toujours ruineuse pour ceux mêmes à qui elle semble profiter : 
ils comprennent d’ailleurs que toutes les guerres américaines 
sont des guerres civiles ; et enfin ils ont le sentiment de leurs 
forces, et croient pouvoir poser les armes sans déshonneur après 
les avoir portées avec succès.

Du ministère anglais. — La Quotidiennes revient aujourd’hui 
sur les circonstances qui ont accompagne l’entrée de M. Herries 
dans le cabinet , et se réjouit en songeant que, tel qu’il est 
composé , le ministère anglais ne saurait avoir aucune durée. 
La joie de la Quotidienne a dû être courte , et le Times a réfuté 
toutes les conjectures hasardées delà Quotidienne. On sait main
tenant à n’en pouvoir douter que M. Herries n’était point ce 
qu’on appelle, le candidat du roi ; que S. M. ne l’a nommé que 
sur le refus de plusieurs des membres actuels du cabinet ; que 
M. Herries en prenant place dans le conseil ne peut y apporter 
l'intention d’aucun changement au système de M. Canning , 
puisqu’il avait donné antérieurement un assentiment complet à 
ce système , et puisqu’il devait rentrer dans l'administration du 
vivant même de ce ministre.

Lorsque toutes ces choses sont connues, que veut dire la 
Quotidienne en parlant de « l’humble persévérance des wighs à 
demeurer dans le cabinet? » Nous ne voyons pas trop quelle hu
milité il peut y avoir à occuper des places dans un ministère 
dont le système est si bien conforme aux opinions qu’on a tou
jours défendues ; et de cela seul que la Quotidienne est si cons
tamment opposée à ce ministère , on pourrait conclure que les 
wighs doivent s’y trouver fort à leur aise.

La Quotidienne se tourmente beaucoup de savoir comment 
lord Goderich pourra lutter dans la chambre des pairs avec les 
grandes influences qui déjà , dans le dernier parlement, s’étaient 
opposées au ministère de M. Canning. On dirait , en vérité , 
que la Quotidienne ferme les yeux pour ne pas voir ce qui la 
chagrine. D’abord il est fort douteux que M. Canning ne fut 
point parvenu à triompher de l’opposition impopulaire de la 
chambre des lords ; mais qui ne sait qu’aujourd’hui cette oppo
sition est bien moins redoutable qu’elle n’était alors; et , comme 
nous avons déjà eu plus d’une occasion de le remarquer, là 
rentrée de lord Wellington dans les affaires a désorganisé com

plètement cette opposition hostile contre la couronne aussi 
bien que contre la nation. [Courrierfrançais.)

Les Indiens Shawanese habitent les bords de l’Ohio , comme 
les Osages habitent les rivages du Missouri ; ils onLles mêmes 
moeurs mais nue langue un peu différente. Us vivent en re
lations de bon voisinage avec les Américains de l’état de l’O
hio , de qui ils ont pris l’exemple de la culture du maïs , 
des fèves et des citrouilles. Leur chef Watoé ou l'Esprit-Bleu, 
que les Américains ont baptisé du nom de John Perry, a cou
tume de faire de fréquens voyages à la ville de Piqua , où 
il se régale d’épis verts de maïs bouillis (i) , de bons vins 
soi-disans d’Europe et d’énormes beefsteaks. Les réglemens mu
nicipaux consacrés par la législature défendent aux hôteliers de 
vendre de l’eau-de-vie aux Indiens.

Le mercredi 4 juillet VEsprit-Bleu s'était rendu à la taverne, 
qui a pour enseigne le colonel Bennet, avec un de ses com
patriotes appelé Tetobasi, c’est-à-dire , Sans-Oreilles. Le vin, 
les liqueurs spiritueuses, qu’on leur donna en contravention 
aux ordonnances de police, échauffèrent les deux convives. 
L’Esprit-Bleu se rappela tout-à-coup que Sans-Oreilles lui avait 
enlevé l’année d’auparavant l’une de ses femmes, et lui en 
lit des reproches en termes peu mesures. Sans-Oreilles , qui 
l’avait d’abord écouté avec quelque patience , fit des gestes 
menaçans ; alors VEsprit-Bleu saisi un tabouret pour le jeter 
à la tête de son ami intime. « Eh quoi ! John Perry, s’éeriè- 
» les assistants, voudriez-vous tuer un de vos frères ?» Ces 
mots pacifiques ne firent qu’enflammer la fureur du sauvage. 
Il tira de dessous la couverture, qui lui servait d’habillement 
un grand couteau, dont il frappa toutes les personnes qui l’en
touraient. Un journaliste , qui se trouvait là fut le plus mal- 
traité. Il reçut neuf coups sur l’un et l’autre bras, et trois de 
ces coups lui firent des plaies assez profondes.

Sans-Oreilles avait fait une retraite précipitée. John Perry 
ou VEsprit Bleu, fut enfin saisi et' garotte' à nu poteau. Pen- 
dant qu’on était allé chercher les officiers de justice, VEsprit- 
Bleu, qui avait un autre petit couteau caché sous ses vête- 
mens, s’en servit pour couper les cordes qui le retenaient, et 
s’enfuit à travers la plaine. Des gardes à cheval le poursuivi-

(i) Ces épia veils s’appellent suvet-corn , ou grain doux , par opposi
tion au hard-corn , ou graiu dur, qui est le mais parvenu à sa maturité.

rent, l’arrêtèrent et le conduisirent à la prison, d’où l'Esm't 
B leu s’e'ohappa le lendemain matin , sprès avoir perce' le toil' 
et escaladé les maisons voisines.

Tandis que cet événement agitait la ville de Piqua, les.indien 
tinrent conseil, sous la présidence d’un de leurs plus ancien 
chefs appelé' Iskatappe ou l'homme riche. On donne ce n0in 
à ceux des indiens qui possèdent ungi'and nombre de pelleteries 
Les membres de ce grave, sénat prirent d’un commun accord 
la resolution de ne plus acheter ni boire de cette eau de feu, 
qui expose si fréquemment les hommes rouges à de sarclantes 
querelles avec leurs frères blancs, et ils envoyèrent aux°akler- 
mans de Piqua une députation chargée de leur porter cette de
termination scellée sous ta foi du serment. Le chef de l’am. 
bassade , nomme' IHee-wil-apec , ou le Tonnerre des montaanis 
prononça ainsi sa harangue ;

« Nous sommes ici deputes par notre nation pour apporter 
» des paroles de paix à uosfrèresde Piqua , et leur dire cour 
« bien nous sommes chagrins des désordres auxquels s’est livre' 
« ce chef que vous appelez John Perry , et que nous appelons 
« l’Esprit-Bleu.

“ Nous renonçons formellement à boire jamais de cette m 
« de feu, qui allume dans nos esprits le brandon de la guerre, 
« Nous voulons vivre dans une ainitie' éternelle avec tous nos 
« frères blancs, et particulièrement avec ceux de Piqua, qui 
« nous achètent nos pelleteries, et qui nous vendent de si bons 
« fruits et de si bons légumes.

« Belleest la resolution sincère et irrévocable qui a été prise 
« dans notre village de DPapaughkonnetta à l’assemblée so- 
« lennelle que présidait Iskatappe ou l’homme riche, »

Les aldermans ont donne acte a l’ambassade de celte irrévo
cable determination que l’on renouvelle sans succès-à-peu-près 
tous les six mois. En attendant, et vu le désistement donné pat 
le journaliste , il a été dit que les procédures étaient annulées, 
et quel Esprit Bleu, dit John Perry pourrait se représenter 
n Piqua sans etre inquiété en aucune manière.

C est ce meme John Perry , qui, ayant assisté l’année der
nière à une revue et à un exercice à feu de la milice de l’Ohio, 
crut que tout ce fracas militaire avait lieu pour lui faire bon- 
neur. Vousavez, dit-il, à l’officier supérieur qui commandait 
« les évolutions , brûlé inutilement bien de la poudre ; il aurait 
« mieux valu me la donner. » ( Gazette des Tribunaux.)

PAYS-BAS.

Gand, le io septembre. — C’est aujourd’hui (i) que MM. 1» 
commissaires de police remettront au domicile des ayant droit 
de voter, les listes et les billets pour le renouvellement partiel 
du collège électoral de cette ville.

droit ne sentit pas toute I importance du choix qu’il est appelé 
à faire ; puisque ce défaut d’attention de sa part pourrait avoir 
pour lui et ses concitoyens les suites les p us fâcheuses. En ef
fet , de 1 exercice du droit précieux don*. les ayant droit jouis
sent dépend la formation du college électoral qui a tant de part 
dans le choix des membres des états-provinciaux, lesquels à 
leur tour nomment aux états-généraux. Le vote qu’ils sont ap
pelés à emettre étend donc son influence jusqu’aux lois qui doi
vent nous régir , puisque les états-généraux concourent à les 
former ; quél’on réfléchisse ensuite que sans les lois (ont devient 
arbitraire, que sans elles nos droits les plus sacrés n’ont pas 
de garantie suffisante ; que l’on réfléchisse au projet de loi q«e 
l’on doit discuter encore , et chacun sentira qu’il ne peut appor
ter assez d’attention au choix qu’il doit faire, ni consulter as
sez scrupuleusement ce que lui dictera à cet égard , l’araour ® 
sa patrie et sa propre conscience. ( Catholique.)

Liège , l,e 12 septembre.

La regence de Tonrnay vient de nommer , à funauinié 
M. Hennequin , professeur de l’académie de dessin , en remp 
cernent de M. Cels (qui s’est fixé à Bruxelles), et M. Renal 
professeur du nouveau cours d’arts et métiers.

- La Gazette de la Haye rectifie aujourd’hui une ®rr®, 
quelle avait commise en mentionnant i’arrêté relatif à l1 
humation hors de l’enccinte des églises, chapelles, etc. 
nest point vrai, dit-elle, que les commîmes dont la popula 
n’excède pas mille âmes soient exclues de la mesure.

— Le lieutenant-général J. Demoulin , âgé d’environ 6° a 
est décédé a Utrecht le y de ce mois.

— Le comte Slrogonoff qui , en 1821 , fut ambassadeur^ 
Russie , a Constantinople, et qui depuis quelque temps U*1 
à Berlin , a été appelé à Pétersbourg. Le cabinet russe <*esj 
probablement se procurer de ce diplomate quelques reuse1» 
mens sur les affaires de la Porte ôttamane.

— Un journal des provinces septentrionales contient lf® j- 
articles qui font l’objet des poursuites judiciaires col,jeôw/v 
vlieger , imprimeur et éditeur de la Nouvelle gazette de P ft 
Le ier article, qui est du 3o septembre dernier, es*- 1 e. r0t 
la distribution des prix à l’athénée royal de BnigeS >
eu grande partie sur le discours prononcé à cette °c,c3^ (Cdo 
M. Beekman, principal; l’autre est un dialogue intitule ^ tal 
dont les interlocuteurs sont un quasi-catholique et unpr0

(i) I! paraît que la ville de Liège n’est pas la seuls en retat 
sion des bulletins.

Nous ne savons rien de ce qui s’est fait à Bruxelles pas !lluj,
* —III—-------------J- / TJ dUtes villes secondaires de notre province. (N.



VILLE DE LIEGE. — Élections Communales de 1827. 

Les bourgmestre et Echevins informent qu’en exécution des
art. 12. 13. 14- et <5 du réglement de la ils feront
distribuer, là partir du 17 septembre courant , au domicile des 
ayant-droit de roter des bulletins à remplir, avec la liste 
des personnes qui possèdent les qualités ns requises pour pouvoir 
être nommés électeurs ; en remplacement des membres qui 
cessent d’en faire partie , et qui sont au nombre de quinze

Ils informent en outre que ces billets seront recueillis à do
micile , au bout de trois jours, dans des paniers fermés , à trois 
clefs, et que pour cette époque, ils doivent être tenus prêts, 
due-nent remplis, signés et cachetés , faute de quoiTayant-droit 
devoter, sera pour cette fois, privé du droit de suffrage.

Les citoyens sont en outre prévenus gue tout bulletin qui 
parviendrait à la régence par une autre voie que celle indiquée, 
par le présent ne sera pas admis.

Le present sera publié et affiché et inséré dans les journaux 
de celle ville.

A l’Hôlel-de-Ville, le 12 septembre 1827.
L’Échevin T. Beaujean.

INSTRUCTION ÉLÉMENTAIRE.

Une circulaire signée par MM. le comte Liedekerke et 
A.JJoreye, avocat, l’un président, l’autre secrétaire de la 
société d encouragement pour l’instruction élémentaire dans 

province île Liege, a été récemment adressée aux chefs des 
diverses administrations municipales. Nous imprimons celte 
lettre en entier, en souhaitant, au nom du bien public, que 
es citoyens auxquels elle s’adresse , s’empressent de répondre 

a un appel aussi philantropique ;

Liège , le 1er. août 1827.

A- Messieurs les chefs des administrations municipales de la 

province.
appLréoirntrfS 1>instruution sont aujourd’hui généralement 
eüiuTïw ? Ce. qi" Peut contribuer à la rendre populaire, 
lia, l u deS hrlmeS ecklres et véritablement amis du 
cet liét in “T’.8 lexeiuPMn gouvernement qui a fait de 
mie irr" UU de, ses deV0lrs et de ses premiers soins ,
féunfrT™afî ?11011 I* P°rte t,epuis <IQeique leral’s à «o
et si utile dre Par de communs efforts un but si noble

. Vrni ffs associations particulières conçues dans cetesnrit
tRrend“S/'ei1’eqU1 S’eSt rdcem“cnl formée à Lié^ 

d encouragement pour l'instruction élé- 
bresT’ dle.shono/e dc compter, au nombre de ses mem- 
fwi îrr Actionnaires de la province et beaucoup 
'interieur ““ ~mandables ; . et ^Sou Exc. le ministre d‘e
ïïfc, rUt J'Çu co'11,aunication de~son Réglement ,? 

U société a??? f ? Pouvmt se considérer comme autorisée, 
«»périeure |C ® 1US e.esP011' de trouver dans l’autorité 
talions. 111 1U1 dou garantir le succès de ses opé-

b« mutuee«,^fiüt'ÜrieSni0},enS de l’instruction, tel est lo 

en joignant ses'8Bf Pr.°P0Se'> et vers lequel elle marchera , 
P°Dr propager lVm°l ' ? de ‘V commission provinciale 
Me à leur° , . “P1“.1 des Lonnes methodes. Le principal obs-
des lin'es, driClT ccns.ste dans le défaut d’uniformité 

Ace des ri? qUl 6 Jul'meQle en grande partie à l’in- 
1“ grand nombre dV?? Pe.Cumail.es » e‘ madi tient ainsi , dans 
dael- U société fdct'°les>.la routine de 1 enseignement indivi
saires et ,feiai.Qi Prnner à ses frais de bons livres éié- 
Priï Wmo df °ffnra aUX lnst'tuteurs et aux éléves à un 
fearer ; c'est 1 pour. 8ue les jll0Uls aisés puissent se les 

Stcc°nsacré. 1 emPlG1 9ue le produit des souscriptions

,llBPle, e???16 aalelioralioù , obtenue' par un procédé très-

““ seC01lde . qui nest as 
!U!?ürs placés :at T 0uvrases S0UVent Aiguillants , presque 

Afance 8 , discernement et sans choix dàns les ma ns
^Ance ’ 7 rr0nt ^ liïreS ‘Aux appropriés à son 
?IOn- ül> comiff “h??? “,UeuX 1,Qbiel de la première édu- 
0 r^nÉrinent 1 ' l°e. e *es examiner , et de choisir ceux
Ver?Ul SOllt Propres à ;‘‘alasances ullles exposées avec simplicité, 
ertus P Pres a mspuer le gout du travail et.l’amour des

datls s1 ??Ctl0n laisse encore beaucoup à désirer sur- 
io^Affieullé d’y^'suprjiJer U ^ ma,‘uiue de livres élémentaires, 
SrankllS0Ucianceydes païens’ par, Plndlgence etquelque-
W ^dilé. Afin de connaît pi’}Vent Ies le9Gns de leur plus 
WsS ecoles sont susceS? an‘flioration3 dont lesdi- 
la so, °yens d’y pourvoi1? ’ - eUl'S besoins particuliers et 

se mettra en -nomie.et de promptitude,€ I?6' mettra en ra d?? dc promptitude ,
As l S 8°uscriptears PP ,l avec les commissions , que 
CeScommP?eeasrSeStücnt.sPécialement invités à organ iser
cîlités 63 Propositions n,1; ad‘esser10nt a« conseil les deman- 

es qui seraient dans l’intérêt de leurs lo-
e| ■ de vous lvi

)0lU,aaat àce’titre??,1’3 ’ commc, chefs de l’administration, 
ae considération méritée , que la so

nôÏ nVn? T aCÜVe COÛPération- Vous vous empresserez , 
non» nen doutons point, de répondre à son attente, par votre
en être7eCfrm-tr M 6‘ à V°US aSS°Cicr 3U hien <lui doit
volonté ear el7 reCOtnPe,lseJ : eHe n’a besoin que de bonne 

» Lai e11« a Pour gage de ses succès l’avantage de l’ex- 
penence et 1 exemple d’une province voisine (1) , où les mêmes 
moyens ont produit les résultats les plus satisfais

evemnîairIT C011se'quence l’honneur devons adresser uu
l’esno ? dUr?!etUOnt’ aVe° Une de souscription , dans 

espoir que vous déterminerez sans peine un grand nombre de per sonnes a la revêtir de leur signature : „out vous prionsÏ’em-

ticles 3?eta?n!t VOS' t°lnS 3 Ce qne ’ ccuformément aux ar- 
InVl 36 du reglement, une commission se forme dans
votre commune et entre immédiatement eu correspondance 
avec le conseil. Vous voudrez bien nous renvoyer aussitôt la
îendreezS|e°UdCT|tl0tlS q? Y°US aurez recueillies^, dont vous re

province! d b 6 ’ S0US 6 C0uvert de M-le gouverneur de la

distinguée MeSSÎeUrS’ '’■““«nce de notre çousidératiou très 

Pour le conseil d’administration,

Comte de Liedekebre , président.
A. Doreye , avocat , secrétaire

(1) tiells de Namur.

?! jsürrr * **
ÄSÄT -

Mardi , dessin linéaire au tableau.
Jeudi , dessin d’après des modèles.
Samedi, dessin, d’ornement.

***15 rÂ^“r^r.-,î . >■ -i«
l’.ulre moitié à 'la g!omélne! ’ ***"«««»•, « 

Vendredi, géométrie.
Vendredi et dimanche, géométrie des courbes

ÈÂCT5*—» rr >•*«*«« «rf.Donnai et M. Devam j,. , e geometrie , gar M. l’avocat
d,ar6.r l’roaeiso^’-Snüef“

pilgna’nj (Corf)1üL,o„'!'fcT f“'“' '

r. ■SfeSTiÂ **? «• - Ääavoir I. «mTaodreÏ !eC0,“i“"”e »

Le jour de l’exécution arrive. Cmriinn 1,
ans, marche au supplice avec assurance - mai? J ?1VIr.on 60 
muette; il presse sur ses lèvres l’image du rddemptetr ‘V“1 
songe plus qu’à l’éternité. Micheli, ? L de
» oV,

; ^g^uia été versé ; je meurs victime ï re^VSTmt

La consternation fut dans la erande ville rie Ro.i’ ■ • 
malheureux subirent leur supplice ÏÂ a !e )°l,r.odcea 
bandit corse (Sanrocchi était fou „0^? S dTTeT
BSa.eCo„dad3evà ? P~ de

l’échafaud et déclara en présence de toute une p^nl’ation °Tq7u 
» était seul, auteur et complice de l’assassinat 1 m/fecin Ru 
» ticoni -, que le docteur Micheli et le veillard r, f 
• avarent pris aucune péri,

Ces faits se sont passés dans les années 182A et 18^ ,-r
reuÎePBrS.de q°l’Se t0Ut -ore dol,’ou*!

COMMERCE.

•7 51» 5t4.

2 M2TJd'SEr?AN7fR|’ dU 11 sePf---iJJe/5 publics.-velle 
d'in?,?;??' 54 Ren,e remb' 89 ‘12-Ac‘- de la Soc. corn.

Changes — L’Amsterdam court s’est fih ,,<? „ .
Londres court a été recherché à 12 <1 i' - 1° Perl
court a été demandé a 47 5ii6 , les de’ux “T 3 î ''&2 ,'13 5 '' 
7|8 ; le Francfort court a été offert a 3G |P °‘S a.‘*'.,l.es lrois mo’
'• «*» ■ 3 m- ..=,.e , ~ ■

TEMPÉRATURE du 12 seutemb — A « 1, a „ , .. , j ténia, & a heures du matin, jßdearesj
a une heure, i5 degrés. 8 *



PROVINCE DE LIEGE.

Adjudication. — Sous l’approbation ultérieure du ministère 
de l’intérieur , il sera procédé le jeudi 27 du courant a midi , 
à l’hôtel des états à Liège , pärdeväiil Monsieur le conseiller 
d’état, gouverneur de cette province ou de son délégué en pre
sence delà commission administrative de la route royale c e 
la Vesdre a la réadjudication des ouvrages a faire pour 1 a- 
chèvement du Pont sur la rivière de Vesdre, au village de 
Chênée, route de iere classe n. 2.

des états , et aux bureaux de Monsieur l’ingénieur 
on pourra en prendre lecture et obtenir avant l’adjudication, 
tousles éclaircissemens et reuseignemens nécessaires.

Liège, le 11 septembre 1827.

Adjudication. — Sous l’apnrobation ultérieure du ministère 
de l’intérieur , il sera procédé le jeudi 27 du courant à dix 
heures du matin a l’Hôtel des états à Liège , par devant M. le 
conseiller d’état, gouverneur de cette province ou son delègue, en 
présence de la commiesion administrative et de M. 1 ingénieur 
en chef du Waterstaat, pour le terme de deux années commen
çant le 9 octobre prochain à minuit et finissant au 9 octobre 
1829 , a la réadjudication des barrières établies sur la route 
loyale de la Vesdre , savoir :

Ils feront aussi publier eette demande chaque dimanche 
à l’issue de l’office devant la porte de la maison commune 
ef de l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en concurrence serontad 
mises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième mois 
de publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l'admlinistration 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont il s’agit.

3° Immdiatement après Respiration du /jème. mois de publi
cation , les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province et 
expédié aux bourgmestres prénommés.

En séance à Liège , le ier septembre 1827*
Presens nobles et très honorables seigneurs ,

Baron de Crassier , Knaepskenor,
Walthery et Craivhez,

Le président , Signé, Comte Liedekekke,
Par la députation : Pour le greffier des Etats ,le membre 

de la députation , Signé Kxaeps-kesor.

La première, en Henne. 
La 2e. , à la Brouck.
La 3°., à Fraipont.
La 4e- > à Goffontaine 
La 5e. , à Pépinster.

La 6°. , à Juslenville. 
La 7e., à Ensival.
La 8°., au Cassino.
La 9e., a Dolhain.
La io0. , à Overolh.

L’adjudication aura lieu aux enchères et à l’extinction de feux. 
Le cahier des charges ainsi que tous les arrêtés royaux . 

d’après lesquels il y sera procédé sont déposés audit hotel 
des états ; aux bureaux du waterstaat ; des commissaires de dis
trict et de la commission administrative et des barrières.

A Liège le 11 septembre 1827.

Il sera procédé le 20 septembre prochain, par devant M. F. 
Van Gorcum général major directeur des magasins d’artillerie 
et de construction du royaume à Delft , à l’adjudication de 
4oo pièces de bois de chêne pour alluts.

Il pourra être pris au bureau militaire de l’administration 
provinciale, communication du cahier des charges et condi
tions auxquelles cette adjudication aura lieu. ^

A Liège, le 23, août 1827.

ADMINISTRATION DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

Demande en extension de concession de Mines de houille.

Par pétition enregistrée an gouvernement de la province de 
Liège , le 25 octobre 1825 , sous le 11“ 901 , du répertoire par 
ticulier , les sieurs Jean-Joseph et Philippe-Jacques-Gaspar 
Corbesier , domiciliés à Argen te au , et Urbain Joseph Corbe- 
sier de Liège , ont formé une demande eu extension de con
cession de mines de houille , gisantes sous des terrains d’une 
étendue superficielle de 199 bonniers 17 pérehes 45 aunes dé- 
pendans des communes dé Cheratte , Herstal et Vivegnis et 
dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord-Est, partant à la jonction du chemin tendant de 
Vivegnis à Chertalle avec un sentier qui suit les haies de Vi
vais près la chapelle Saint-Lambert , par une ligne droite lon
gue de 1388 aunes tirée sur la maison Chapelier , située à la rive 
droite de la Meuse , en traversant File de Grinday et s’arrêtant 
à ladite rive droite de la Meuse.

A l’Est, longeant alors la rive droite de ce fleuve, qui sert 
de limite à la demande primitive de concession des demandeurs 
jusqu’au débouché de la ruelle Straindon.
’ jn Sud-Est , de ce point par une ligne droite longue de 182 
aunes traversant la Meuse dirigée sur une Gloriette dite de la 
Maisonnette existante à l’angle Sud-Est du jardin de M. Fassin 
et s’arrêtant a la rive gauche de cette rivière.

A l’Est Sud-Est et Sud-Ouest, côtoyant alors en remon-
. 1 • -------------- - ,11:___ î:____

ureooncuA. , .... - -r ----------- . appartenant à
M. Jehotte , et prolongée jusqu’à la rive gauche de la Meuse.

Au Sud-Ouest, longeant ensuite cette ligne droite longue de 
681 aunes se terminant à la grande route de Liège à Maëstricht 
à l’endroit dit Gréborieux.

Au Nord-Ouest et Nord- Est, prenant la grande route de 
Liège à Maëstricht et la continuant vers Nord jusqu’il la ren
contre vers l’Est des bayes qui séparent le village de Vivegnis 
et de Hermalle 5 côtoyant alors ces hayes jnsqu’à la rencontre 
du chemin de Vivegnis à Chertalle , point de départ,

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 10 
centspar bonnier métrique. . .. , .

Les états députés de la province de Liège , fin execution de 
la loi du 21 avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 septembre 
1818 et d’après la dépêche ministérielle du l l juillet 1820.

Arrêtent :
i° Les bourgmestres de Liège , Argenteau , Cheratte, Hers

tal et Vivegnis , feront afficher (pendant quatre mois consécu
tifs la demande en extension de concession ci-dessus analysée.

________ ■ ..n IM«.—■■rn"i    mu ■ 1

ETAT CIVIL du 11 sept. — Naissances ; 3 garç. 

Décès : i garçon, 1 femme, savoir :
Marie Catherine Merlon , âgée de 67 ans 7 mois et 21 jours, rus Fr 

ronstrée , n. 5g5 , épouse d’André Bodson.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

ECOLE PRIMAIRE DE HERSTAL.
Wilmart, instituteur, donnera dimanche et lundi, 16 et 

17, jour de la Saint-Lambert, par l’organe de ses élèves,!« 
Mort d’Adam, tragédie en 3 actes ; cette pièce sera précédée 
du retour du jeune Tohie, comédie en un acte, et suivie de 
Joseph reconnu par ses frères , eu deux actes. Après ces trou 
pièces se fera pour la 33me. année, sans interruption , la dis
tribution des prix accordés par la commune aux élèves des 
différenles classes qui forment son établissement ; M. Couvard, 
bourgmestre , ses écbevins , le conseil communal , et les pew 
et mères de famille, embelliront de leur présence cette fêtede- 
mulation. On commencera à quatre heures.

A louer pour mars prochain un beau bien, peu e'ioignede 
la ville, contenant environ 9 bonniers assolés en cotülage, hoa- 
hlonnières meublées , terres arables et prairies bien arborées^ 
S’adresser rue Vinâve d’Ile, n. 44‘ ^

Joli appartement garni ou non à louer , derrière St.-Jacqnes, 
n. 4g3.

A louer un joli quartier, composé de deux ou trois pièce*ƒ 
plus si on le désire, dans une maison à la campagne et a peu e 
distance delà ville, avec la promenade d’un jardin, bosq0® 
verger. S’adresser rue Pont-d’Isle, n. 8. ^ '

( j A vendre de gré à gré une ferme patrimoniale dau^ 
des pins beaux sites de la commune de jBattiee , entre ^ 
et Verviers, consistant en bons et solides bâtimens, ] 
légumiers et cinq prairies fond de première classe , bien 
rces , ne formant qu’un ensemble do la contenance d’envu 
bonniers de Pays-Bas. ^

Les fonds pourvus d’eau dans toutes les pièces , soi ( 
culture facile et dans l’exposition le plus avantageuse, s a , 
an notaire Prick , maison de la dame La Ruine à Pis0fl^ E, 
renseignemens ultérieurs et pour connaître les tllref. . j. 
priélé, l’état des charges hypothécaires et les conu 
la vente qui présente toutes les sûretés désirables. ^__.

S’il se présentait un billet de 200 francs à 
. 1. , . 1 • __ 1.1 _ „1   T E

aeu*
date et daté du 8 de ce mois , payable chez J. Li’al v 
tenu de Bouillon, à Liège, provenant de M. Danlhinne, . 
a Verviers , on est prié d’en donner connaissance a (,||

au
liai*6

_____ , le
Jeudi dernier 6 septembre , il s’est perdu sor la/Arin*

v T. . TVA ................ ..... 1. r. I BPI'n Cb 41
jeuui UCUHOi ahpiuunro , xx “ rw* * fî CÜ 1

Chevremont à la porte d’Amercœur, un schal yer ^Uievremoni a îa pne iuuuciuku., °''“'" .. ea,e 
broché à petits dessins. Bonne récompense a qui le 

562, Quai d’Avroy

;ttra‘

rochai«’
A lour pour entrer en jouissance le 1er octobre ^1jrx. iuu* —---------j----------- , IqI’I’Gj ^

un quartier composé d’une cave, de deux pièces p ^ ^ cni'un^uaruci ^uixi[moo vx «v —--- r - -
chambres et une de domestique , un vaste gre

. . . • 1' S’îiH t’PSSC*
660’.0 Lv/ jn 1 1^* W i

sine ; le tout absolument indépendant. S’adresser a (19) 

rue porte St. Léonard.
[’Avroi, °'7b]ir

j
(wA vendre ou à louer une maison située quai -- ay

au bord de la ineuse, ayan t des bâtiments prop
l0nte espèce de fabrique. S’y adresser^^^_—-'j^o 

On cherche une forte fille , d’un âge mur. S adres

de cette feuille.

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


